
 

DOSSIER DE PARTENARIAT 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Equipe Partenariat : Clive FOUCAULT/Julien BARDEILLE/Garry CHAUVOT 
Mail : partenariat@musikair.fr 

 

Retrouvez-nous 
https://www.musikair.fr/ 

https://www.facebook.com/musikair/ 

https://www.instagram.com/musikair/ 



Présentation de�l’association�et�du�festival 
 

Musik’Air est un festival de musique à la programmation variée pour toutes les générations. 
Il a lieu tous les ans, le dernier week-end de Juin et ainsi ouvre la grande tournée des festivals 
estivaux. 
L’esprit�convivial�et�familial,�de�découverte�et�de�diversités�en�ont�fait�un rendez-vous attendu de 
tous. 
Le public apprécie et il sait nous en faire le retour. 
 

Historique 

 
L’association�Musik’Air fêtera ses 20 ans�d’existence�en�2022. 
Depuis 2002, les éditions de Musik’Air ont attiré plus de 60 000 festivaliers. 
Dans un cadre original, avec�une�scène�couverte�ou�un�chapiteau�de�cirque�planté�au�milieu�d’un�
vélodrome niché dans la forêt de Montargis, le festival Musik’Air a un rayonnement régional et 
national. 
Il se distingue par une programmation de musiques actuelles et tout public. 
Musik’Air met�un�accent�particulier�dans�l’accueil�des�festivaliers,�c’est�pour�cela�que�depuis�2014,�
nous avons le label éco festival (écocups, tri sélectif, cendriers jetables, toilettes sèches, …). 
Nous privilégions également les circuits courts et les commerces locaux pour la vente au public. 
 
Ils ont fait résonner la forêt : Shaka Ponk, Zebda, Ragga Sonic, Sergent Garcia, Oldelaf, Max Roméo, 
les Wampas, KO KO MO, …�et�bien�d’autres ! 
 
Cette année 2022, Musik’Air se lance un nouveau défi et se délocalise. 
Musik’Air aura la vie de château puisque le site du Lisledon à VILLEMANDEUR accueillera un public 
plus large de festivaliers. 

 
L’organisation 

 
Le festival�est�entièrement�géré�par�l’association « Musik’Air ». 
L’association regroupe une vingtaine de membres, qui occupent tous un poste bien précis :  
co- présidence, programmation, partenaires, logistique, communication, restauration… 
Si la préparation du�festival�représente�des�mois�de�travail�pour�les�membres�de�l’association,�rien�
ne serait possible sans� les� bénévoles� :� ils� sont� prêts� d’une� centaine� à� venir� prêter�main� forte� à�
l’association�pour�l’installation,�la�logistique�et�le�démontage le week-end du festival ! 

 
 
 
 
 
 
 



Le public 

 
La programmation éclectique de Musik’Air rassemble tous les publics et tous les âges. 
Les festivaliers viennent essentiellement du département et des départements limitrophes et 
exceptionnellement du reste de la France comme pour KO KO MO en 2021 ou bien pour Shaka 
Ponk en 2012 (5 000 personnes).  
 

Retour�sur�l’édition�de 2021 
 

 
Fréquentation à la hausse :  
Vendredi 1200 pers  
Samedi: 800 pers 
Un bilan financier équilibré pour la 3ème année consécutive 

 
 
 



  

Le festival Musik’Air 2022 

 
2022 …Année du changement : 
Nouveau cadre magique pour fêter les 20 ans…: Domaine de lisledon 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

Une jolie scène pour accueillir plus 
de 8 groupes plus des inter plateaux

Un public convivial et festif 
Tous les ingrédients pour fêter comme il se 
doit les 20ans de notre festival… 



Devenir Partenaire 

 
Le festival,� dont� le�budget� pour� l’édition 2022 a été fixé à 90 000€� sera financé par la vente de 
billets, les recettes de la restauration et du bar, les subventions institutionnelles, les partenariats 
privés et le mécénat.  Les dons de nos partenaires nous permettent de générer un soutien local et 
d’accroitre notre visibilité. 
 
Les partenaires privés de Musik’Air sont fidèles et attachés à leur partenariat avec le festival : plus 
de 80 % le renouvelle chaque année. Les offres de partenariat sont retravaillées chaque année, 
pour�s’adapter�aux demandes des partenaires.  
 
OFFRES PARTENAIRES 2022 : 
 

DONS PARUTION EXOS PASS CARRE VIP 

200€ Programmes  2 0 

500€ Programmes + flyers (verso) 6 2 

1000€ Programmes+flyers+sous bock 12 4 

+1000 € Programmes+flyers+sous bock 20 6 

+�2000€ A définir avec l’association 30 8 

 
Musikair est aussi ouvert à toute proposition de don en nature, prêts de matériel… en fonction de 
votre secteur d’activités. La valeur financière sera estimée pour trouver une correspondance dans 
ce tableau. 
 
Nous souhaitons par cette nouvelle offre donner de la visibilité à nos sponsors en leur proposant 
les supports suivants :  

- Sur notre site internet 
- Dans nos publications sur les réseaux sociaux 
- Sur le site du festival sous forme de banderoles  
- Sur notre programme imprimé à 5000 exemplaires pour la diffusion de la programmation et 

des informations utiles aux festivaliers 
- Sur des sous bock imprimés à 3000 exemplaires pour les restaurants et bars partenaires en 

fonction du don choisi. 
 
Comme tous les ans, vous serez convié à notre soirée Partenaires qui se déroulera le  

Jeudi 23 Juin 22 à partir de 19h au château de Lisledon à Villemandeur 
pour découvrir notre nouveau site et ouvrir avec nous l’Edition 22. Petits fours et boissons sont 
offerts. 
 
Les pass exos sont des invitations gratuites qui vous seront remis pour vous, vos employés ou vos 
clients. Les pass exos donnent droit à une entrée gratuite le vendredi et le samedi pour assister au 
festival. 
 
Cette année, pour fêter comme il se doit les 20ans de notre festival, nous avons imaginé de 
partager avec vous notre évènement. Nous vous proposons grâce au Carré VIP d’accéder aux 
coulisses du festival, en accédant au catering.  Le catering est le lieu d’accueil des artistes et de nos 
bénévoles, avec son bar et son ambiance festive. Votre pass Carre VIP, vous donne droit à 4 



consommations gratuites. Ces pass sont nominatifs et vous seront remis lors de la soirée 
partenaire. 
 

 
En devenant partenaire du festival Musik’Air, vous bénéficiez du dispositif législatif qui permet à 
une�entreprise� privée�de� s’associer� à� un� festival� et� de� soutenir� l’évènement� sous� forme de don, 
tout en profitant�d’avantages�fiscaux. 
 
Depuis 2003, le dispositif fiscal est particulièrement avantageux pour le mécène, puisqu’il� vous�
permet�de�bénéficier�d’une�réduction�d’impôt�sur�les�sociétés�à�hauteur�de�60 % du montant versé 
(dans la limite de 0,50 % de votre CA HT). Vous trouverez en PJ de ce dossier le CERFA nécessaire à 
cette déduction fiscale.  

 

Quelques exemples de partenaires fidèles depuis plusieurs 
années et aussi des nouveaux : 

       

     
 

      
 

      
 

  
  
 

 
 
 

    



CONTRAT DE PARTENARIAT 22 

Entre les soussignés : 

 

domiciliée au :............................…...................................................................................... 

immatriculée au RCS de�…................................................................................................. 

sous le numéro ....................................................... , 

. 

ci-après  

Et :

L’association MUSIK'AIR, 

représentée par�………………………………………………………��membre de l’association, 

ci-après�dénommée�«�l’Association�»�d’autre�part. 

 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

MUSIK'AIR, 
les 24 et 25 JUIN 2022 à VILLEMANDEUR (45) 

 

manière suivante 
les conditions de leur partenariat. 

 

Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : Objet du contrat 

Le Partenaire apporte son soutien�à�l’Association dans le cadre du Festival MUSIK'AIR 2022. 

 

ARTICLE 2 : Obligations du Partenaire 

€ 

tion en 
espèces par virement bancaire effectué sur le compte de l’Association]. 
Musikair : IBAN FR76 1027 8374 0500 0114 5840 183// BIC CMCIFR2A 

 

 

 

 



ARTICLE�3�:�Obligations�de�l’Association 

nom et le logo en haute définition seront fournis par le Partenaire à l’adresse 
partenarait@musikair.fr. 

 

Cocher le don 
choisi DONS PARUTION 

EXOS 
PASS CARRE VIP 

o 200€ Programmes  2 0 

o 500€ Programmes + flyers (verso) 6 2 

o 1000€ Programmes+flyers+sous bock 12 4 

o +1000 € Programmes+flyers+sous bock 20 6 

o +�2000€ A définir avec l’association 30 8 

 

ARTICLE 4 : Droits de propriétés intellectuelles 

sur 
les droits de propriété intellectuelle qui y sont attachés. 
L’Association autorise le Partenaire à apposer le nom et le logo de l’Association sur sa documentation –y 

compris publicitaire – pour toute la durée du partenariat ; le nom et le logo seront fournis par 

l’Association sur demande du Partenaire. 

 

limite de temps. 

 

ARTICLE 5 : Assurance 

onsabilité quelconque. 

 

ARTICLE 6 : Résiliation de plein droit 

Le présent contrat sera résilié de plein droit dans les cas de force majeure prévus par la loi. 

 

ARTICLE 7 : Litiges 

Tout litige au présent contrat sera soumis au tribunal de commerce. 

 

, en   deux   exemplaires     originaux, 

Nom  et  signature    du   représentant Nom et signature du représentant 

de l’association MUSIK’AIR 


